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.L.~~hanca  eat 0uW.
POINTS 67 ET 68 DE L'ORDRE DU JOUR (suiti)

EWRN DES PROJETS DE RESOLUTION  SUR LES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR RELATIP'S  A
LA SECURITE INTERNATIONALE ET DECISIONS A LEUR SUJET

Le E-  (interprhtation  de l'anglais) : Hier,  j'ai inform& les

membres de la Premiere Commission que nous  nous  prononcerions ce matin sur les

projets de resolution A/C.1/46/L.52  et A1C.11461L.53. Etant don& que les

consultations se poursuivent, j'ni  decide de remettre h cet apres-midi  la

decision sur le projet de resolution A1C.11461L.53. En revanche, nous pouvons

nous  prononcer  sur le projet de resolution A/C.1/46/L.52.

Je vais tout d'abord donner la parole aux delegations qui souhaitent

faire une declaration qui ne soit ni une explication de vote ni une

explication de position.

Je donne la parole au representant de Malte qui va prhsenter  le projet de

r&solution AfC.l/46/L.52.

M. GRLMA (Malte) (interpretation de l'anglais) : Au nom des auteurs

- Albanie, Algerie, Chypre, Egypte, Jamahiriya  arabe libyenne, Maroc, Tunisie,

Yougoslavie et Malte -, je suis heureux de presenter le projet de resolution

A/C.1/46/L.52,  intitultj "Renforcement  de la securite et de la coop&ration  dans

la region de la Mediterranee".
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L'objectif  principal du projet de rbsolution  ert do IBOUligneF  qu'il

importe de coopirer on M&ditairrax&  a Is paix et b Ila r/curiti rigionaler, et,

dana co contexts, J.0 projet fait re8sortir un certain nombro d’initiatlves

prises  par de8 pays de la rigion. Lo pr&ambullo  contiont neuf alinias. ARFi8

avoir rappel6 la rieolution  adoptie l'an dernim  our la quertion  ot r6affird

le &le principal des pays miditerranhm dana  lo reaforcsmnt et lo

dkveloppement  de la paix, de la sthrfti crt de la coo&ration dam leur

rhgion, l'Asaembl&e, au troisiime  alinha  du prtiambule  du projet,  FeconnaPt  les

efforts diplOy&8 jusqu'ici par les pay8 mGditerranienn  et lOUF  volont/

d'intensifier  le dialogue. Au quatriime  alinia du priambule, l'Assembl60

g&&rale exprime la prioccupation  ressentie devant Xa  tension persirtante  dan8

la r6gion et, ir l'alinha suivant du pr&unbule, elle reconaaPt  10 caractke

indivisible de la nkurith de la M~ditnrrankk  et 10 fait quo le Fenforee~nt

de la coopkation afin d'encourager  le d&eloppement iconomfque  et social de

la rigion contribuera substantiellement  k la atabiliti, h la paix et k la

sikurit~.

Au sixiime alindja du priambuls, l*Assemblie  reconnaPt que l*ivolution

positive qui 88 produit dans 1s monde antier contribuera h adlborer  lea

perspective8 d'une coophration  eurom&diterran&enne  plus kroite, et, au

septihme  alin6a du priambule, el1.e  e8t 8ati8faitO  quo 1'On ait de plus en plU8

conscience de la n&easit& d'efforts commun8 de tous le1 pay8 miditerrsniens

pour renforcer la coophration  iconomique, lociale,  culture110 et icologique.

Apris avoir pris acte du rapport du Secrkairs giniral publii 80~s la

tote A/46/523 et Corr.1, 1'Assemblie  ginirale, au paragraph8  1 du dispooitif,

rhaffirme que la sicurit6 de la M&diterran&e  est kroitement liie ir la

sicuriti europienne copnne  b la paix et ir la sicuriti  internationalss.

Aux paragraphes  2 et 3 du dispositif, 1'Assemblie  exprime 8a 8atiafaction

devant les effort8 que les Etata miditerraniens  continuent  de faire pour

contribuer activement a l'hlimination  de toutea lea cau8e8 de tension dans Pa

FigiOn et souligue qu'il impOFte de trouver un riglentent  juste et pacifique

aux problimes qui persiatent dana la rigion,  conform&xent  ih la Charte et aux
resolutions pertinentea  de 1'0rganisation  80s Nation8 Uniel.
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Au paragraph0  4 du disporitif, 1 q~sse~l&%  salu%  la dicision  aononcie par

loa Etata-Uais  d'&,,iriqUe  et l’union  des R&publipUOtI  Socia~i~~~~ soviitiques

de ne pius &ployer  d'&rmas nucliairea  tactiques  sur des navir%s  et l’effet

positif  qu% cela aura sur 1% prOceSSuS d’instaw*ation  de la ccufiance  et de la

sicurit%  dans la M%dit%rran%e.

AU deux  pSrSgrSph%S  suivants du dispositif, l’hssemblee  prend  actet

r%spectivementp  de l’adoption, en dec%mbre  1990, d% la Chart%  de Parjs  et des

conclusions de la dixihme P&union minist%riell%  du Mouv%ment  d%s  Pays non

alignis, en  sept%mbre  1991.

Au paragraphe 7 du dispositif, elle  se f&licit%  des d%cisions  prises  par

la deuxiime  Riunion  ministirielle des pays de la M%diterran%e  occidental%,

tenue b Alger  en octobre 1991. sinad quo de la decision concernant lo  aommet

des pays de la M&iterran%e  occidental% qui doit  avoir lieu h Tunis au d%but

de 1992.

Au paragraphe 8 du dispositif, elle  note que les pays m%diterran%ens

restent  g%niral%ment tr%s favorables  a la convocation d’une  conf%rence  sur la

skuriti  e t  l a  coopt$ration  e n  M%diterran%e, et que les consultations

r%gionales  se poursuivent en vue de creer  lea conditions propices  b la tenue

de cette coaf%renc%.

Au paragraph% 9 du dispoaitif, les pays non align&r  mhditerraneens  sont

encouragcis h redoubler d’efforts pour promouvoir les mesures propr%s  &

renforcer  la confiance et la s%curit% et pour iliminer  les diSpSrit&S

economiques e t  sociales  d a n s  l a  r%gion: et au paragraphe 10 du dispositif,

tous l e s  S t a t s  s o n t  priis instamnent de  coopker  ave’: 1%~  Etats m%diterran%ens

pour developper  les  formes de coop&ration qui existent aSnS  divers dOmain%S.

Au paragraph0  11 du dispositif, les  Etats  Membres  e t  1%~  organisations

int&r%sSe%S  8ORt irlvit6S h SOumettr~3  au Secritaire g&&rSl deS idh%S %t deS

suggestions pour son rapport sur la question qui s%ra  prGSent6 5 l*Ass%dl&

ginirale k sa quarante-septibme  session: %t  au paragraphs 12 du dispositif, on

d&id%  d’inscrire  C%ttO  question 5 l’ordrs  du jour provisoire de la prochaine

session.

L%S  aUtOUrS  d u  prOjet  de r%solution  A/C.1/46/L.52,  t%l que mOdifi&

oral%m%Ilt  au nom de Se9 aut.eurS, Liur  la question du "R%nforcem%ut d% la

sicuritci  %t de la COOphratiOn  dans la region de la Mediterranee”  esp%rent  que

cette anneje, comme  p a r  le pass&, celui-ci  sera  adopt6 p a r  consensus,
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Le m (interyritation de l'anglais) t La Conrnission  va

maintenant prendre une dicision  sur le projet  de r/solution A/C.l/46/L.S2,

p&sent&  au titre du point 67 de l'ordre du jour, “Renforcement de Is dcuriti

et de la coop&ration dana  la rigion  de la k&diterranest"'.

Je donne  la parole au SecriLirt  de la Commission.

m (Secrkaire  de la Commission)  (iaterpr6tation  cl6

l'anglais) I Le wojet  de risolution AK.11461L.52  eat parrain par neuf  pays

et a 6ti presenti  par 16 reprisentaat  de Malte ii  la 44e 86ance  da la

Commissioa, le 27 aovembre  1991. I1 a iti modifii  oraleunent  i la siance  do ce

matin  par la reprhseatant  de Malte.

Les auteurs du projet  de risolutiDn  sont t Albanie, Algkie,  Chypre,

Egypte, Jamahiriya arabe libyenne, Walte, Maroc,  Tunisie et yougostavie.

Lo m (interprkation  de l'anglais) i Les auteurs du proj6t

dn risolution  A/C.1/46/L.52  oat exprimi  le VOQU  que le proj6t  d6 ri8OlUtiOn

soit  adopt6  par la Commission saris  vote. Puis-je considirer  que la Cosxaissioa

souhsite agir 6n consiquence?
‘BA/C. 1/46/eej7b  ora- 6st

Le m (intsrpritation  de l’anglain)  a 96 bonn6  maintonant  la

parole aux diligations qui souhaitent  expliquor leur position. J6 leur

rappel16 que, coaformement  s la tGcision  34/401  de l'Aasambli6  ginirale,  168

explications sont limities k 10 minutes.

W._KLUBA  (Etats-Unis d'tirique)  (interpritation  de l'anglais) I Les

Etata-Unis SOnt  heureux  de S'atre  assOCi6s  au consensus  sur 16 prOjet  d6

rhsolution  concernant le renforcement  de la scicurith et de la coophation  daas

la rigion  de la tiditarranhe. Toutefois, moa gc,nvernensnt  tient a faire

remarquer quo l'appui d6s Etats-Unis  b c6 projet  de &solution  n6 signifie pas

nicessairemeat  qu'ils appuient la propositioa visant a coav3quer  une

conf6reace  sur la sicuriti  et la coopkation  dane  la rigioa  d6 la

X&Ii  terra&e.

I$.  CmAV,  (Italic)  (interpritatioa de l'anglaia)  : Lea

d&legations  de la France, de la Crbce, du Portugal,  de 1’Espagns  et de

l"Italie,  aux noms desquelles j'ai I'hoMeur  da prendre la parale,  ont

participi  i l'adoption,  saris  vote, du projet  de rkolution  A1C.11461L.52  sur
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M. Caffiafavi  (Italiel.

19 renforcement  de 18 t&cutit&  et de la coopiration  dans la rigion  de la

Gditerran6e. Elle5  auraient toutefois  pi-&f&i  appuyer  un projet  Plus

soigneusement  r&vise, exempt  de terme5  par trop excessif  et pouvant semer  le

disaccord.

L,es  pays de la MiditerPanhe  de la Communaut6  europcienne  auraient voulur

avec  lea aut.res  partenaires  ndditerran6ena.  itakJ3r  une base commune  solide,  &

partir de laquelle ila  auraient pu traiter enaemblo  des problhmes  de scicurit6

et de coopkation  dans la rigion  de la M&diterran&e. Une coop6ration

Ggionale  renforcee  eat, h notre avis, le veritable objectif  du projet  de

r65olution, et 5a rhalisation  eat la condition wua  non de son

dkeloppement  plus pousai. Nous  regrettons done  que les nigociations  avec  les

buteurs initiaux n'aient pas abouti  b 1'6laboration  d'un projet  que nous

aurions pu appul:er comyl~tement  et parrainer, Certains paragraphes qui

manquent de mesure  et qui peuvent crier la dissension ont iti  spkifiquement

mentionnis au tours  des n&gociations.

Nhanmoins, les d616gations  au nom desquelles  j'ai  l'honneur de prendre  iq

parole espkrent  qu'une  approche plu.5  ouverte  et plus  opportune permettra l'an

prochain  aux  pay5 de la Mhditerran&e  d'appuyer pleinement et de parrainer le

Projet  de ri5olution  qui trait8ra de la skuriti  et de la coop6ration  dans

notre rtigion.
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v (Canada) (fnterprkation  de l'anglairr)  t La Canada

voudrait lui ausai exprimer don  appui au principe important 'qu'a  soulbgni  man

colligue  italien  dans sa dklaration, i savoir  lo principe srrlon  lequel  18

succ&s  de8 initiatives rhgionales  n'est  possible que si elles bhificfent  d’un

large appui de la part de8  pays de la r/gion.

Deuxihmement, nous  voudrious attirer particuli&rement  l'attention  sur

l'amendement oral apporth  au paragraph8  2 du dispositif, qui mettra dsvantaga

en hvidence  la nature &lective  des effort8 au sujet  desquala  ce paragraphs

exprime sa satisfaction.

&I,  SERKSRSS  (Lituanie)  (knterprkation  de l'anglais) t La Lituanig,

appuie touter, les r&3olutions  et effort8 visant  ip  renforcer  la paix et la

skurith  dans le monde. Sompte tenu 61s la guerre qui se poursuit  en Sroatie,

noas  ne pouvions pas accepter  officiellement lo paragraph8  2 du dispositif.

Si un vote avait lieu maintenant, apris la modification du paragraph8  2 du

dispoaftif, nous  nous  abstiendrions.

M. A3m (Estonie)  (Interpr&atron  de l'anglais) I L'Estonie  a pris

part h l'adoption du projet  de &solution  A/S.1/46/L.S?,  mais  nous  tenons a

pr&santer  notre position sur  le paragraphs 2 du dispositif. Nous  sommes

profondGment  troublk  par le texte  de ce paragraphe, car nous  ne saurions 6tre

satisfaits du carnage, des morts et de la destruction qui se produisrnt

actuellement dans la rigioa  de la Mhditerranhe. Et nous  ne voyona aucun

effort qui soit  fait pour retirer lea forces d'occupation. Se que nous

voyons, c'est  plutct  un renforcement  de8 tentatives  d'occuper certainea  sonea.

M. (Turquie)  (interpritation  de l'anglais) t Je voudrais

brikvement  expliquer la position de ma dhlegation  sur le projet  de r&solution

A/C.1/46/L.52,  intitulh  '* Renforcement  de la s&uriti  et de la coopiration

dans la rtigion de la Miditerranie", quo la Premike  Sosnnission  vient  d'adopter.

Comme dans le caa de projets  de risolution  analoguss pr6sentis  au tours

des an&es  prk&dentes, ma d&lhgation  s'est  associ&e  au consensus en faveur de

ce projet. Nous  exprimons ainsi  notre vif intirCt  pour 18 maintien et le

renforcement  de la paix et de la s&uritG  dans l'ensemble de la rhgion  de la

Mhditetranhe.

Je dois  noter, toutefois, que le projet  de risol.ution  mentionne des

documents adoptis  lors de certaines &unions  auxqualles la Turquie n'a  pas
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particip6. Jo tioar  done  b faire consigner 2u pro&s-verbal  le fait que notre

participation & l'adopt! jn du projet  ds risolution  ne doit  pas atre

intarprit/a  COW voulant  dire quo la Turquis est d'accord  avec  tous  les

iliments  qui figurent  dads  10s conclusions de Ces riunions.

Le m (interpretation de l'anglais)  t J'ai  6th inform&,

pendsnt  le d&bat  qui vient  d'avoir  lieu, qua nous  pourriont;  malutenant  Gtre  en

mesure  de nous  prononcer  aussi sur la projet  de rbolution  A/C.1/4S/L.53,

M. (Yougoslctiie)  (intsrpr&ation  de l'anglais)  r Le projet

de risulution figurant dans le document AK.11461L.53  marque une  tentative de

la part de se8  auteurs d'adopter une approche plus conforme  aux nouvelles

tendaucea  dans les relations internatfonales. Je tiens  toutefoia k informer

la Conmnissfoo  quo, faute de temps, les auteu;s  n'ont  pu terminer les

consultations avec  toua les membres intkessis  de la Commission.

C'est  pourquoi lea auteurs ont d6cid6,  apris  lea consultations

~'aujourd'hui, de De pas insister  pour qu'une  ddrcision soit  prise sur le

projet  de r&solution AK,l/46/L.53. En revanche, ils ont d&id6  de prbenter

un projttt de dicision  d'ordre procedural. Je voudrais done,  au nom de

l’Alt$rie,  de Cuba, de l*Egypte, de i'Inde,  de 1'Indon&sie,  de Madagascar, du

Pakfrtan, de la Yougoslavie et da Zimbabwe, presenter le projet  de dicision

suivant t
9, . . .

Biaffirme la Wklaration  sur le renforcement  de la &curit&

internationale;

Rappelle  se8 prkddentes  r&solutions  sur cette question, dent  la

plus ricente  est la resoluticn  45/80  du 12 d&ceMre  1990;

Invite lea  Etats Membres a faire connaztre  leur opinion sur

l'application de la Dklaration  sur le renforcement  de la s&curit&

internationale:

Prie le Secretaire  giniral  de lui prhsenter  un rapport h p1a

quarante-septiime session:

D6cide  d'inscrire  h l'ordre du jour provisoire  de sa

quarante-septihme  session la quastion intitulie  'Examen  de l'appldcatisn

de la Dblaration  sur la renforcemen?  de la s&uriti  internationalem,"
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Nous  now sentons oblig6s  de dire que now auriona  prifid,  bien  sk.

avoir  cn projet  de &solution lora de la priaente  session auaai,  mais

malheureuaement, comme  je l'ai  dit, fauts de tempa, il n'a  paa k6 possible de

terminer lea consultations. C'eat  pourquoi je propose h la Coamiraion,  au nom

des auteurs, d'adokter  sans vote ce pfajet  de dkiaion.

Le ~ (interprhtation  de l'anglaia)  t La Conunisaion  a ontendu

la dklaration  du reprhaentant  de la Yougoalavie, qui a dit que lea autoura du

projst de &solution A/C.1/46/L.53  n'insistaient  pas actuellement pour qu'une

CBciaion  soft priae h son aujet.

Le repr&aeatant  de la Yougoalavie B en outre aaiai  la Commission d'un

projet  de dhcision. Je croia comprendre, ai la Comniaaion  souhaite  procider

ainsi, que la prockdure  doit  iitre  la auivants I le projet  de d/ciaion  recevra

une uouvelle coLe, & savoir  A/C.l/46/L.54,  et la Conmnisaion  va Inaintenant  so

prononce?:  sur ce projet.

S'il n'y a pas d'objections, je conaidkerai  que la Commission aoubaite

adopter le projet  de dkiaion  AIC.1146IL.54.
a ,

be =ade
,A/C,1/46/L.54  eat adogtg .
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Le m (interprhtation  de l'angleis) : Je donne la parole  au

repr&wntant  de la Hongrie.

H!. G- (Hongrie)  (interprhtation  de l'anglais) : Je ne voulais pas

emp&her  la COIIASS~O~  de prendre la diciaion  qu'elle  vient  de prendre. Je

souhaite  simplement soumettre uae proposition aux  auteurs  du projet  de

dicision  A/C.1/46/L.54.

Comme  ma d616gation  n'a pas participi  aux consultatiOns  Sur Ce texte, il

ne me reste que la possibilit6  de faire une seule proposition pendant la

siance. Cette proposition est relik  au texte dont le rep&sentant  de la

Yougoslavie a don& lecture.

En lisant attentivement ce texte, j'ai remarquit que le deuxiime

paragraphe renvoyait aux &solutions anterieures, y compris  la plus rkente.

Le premier alinia  du prkmbule  du projet  de r&solution A/C.1/46/L.53  ne fait

que rappeler la ritsolution  45/80  de l’Assembl6e  g&n&rale  de 1'annGe  dsrniitre.

Je propose que  Pe rappel de cette r&solution, tel qu'il figure dans  1s projet

de r&olution  A/C.1/46/L.53,  suffise hgalement  dans le projet  de

dkision  A/C.1/46/L.54.

Je suggire que, lorsque le texte sera reproduit et mis aux  voix h

l’Asaembl6e  g&&rale, son deuxiime paragraphe ne rappelle que la

rejsolution  45180  de I'AssemblGe  gin&rale, en date du 12 dkembre  1990.

J'espire  que les auteurs du projet  de dkision  A/C.l/46/L.54  accueilleront

favorablement cette proposition.

Le PRESIDENT  (interprkation  de l'anglais) 8 Je donne la parole BUX

representants qui souhaitent exercer leur droit de Gponse.

& ALPWQ?  (Turquie)  tinterprtkation  de l'anglais) t Dans  la

dklaration  qu'il a faite hisr, le reprhsentant  chypriote , ret a Qvoquh  la

"poursuite de l'occupation ill&gale d'une  partie  du territoLre".

Le m (interprkation  de l'anglais) t Je donne la paro:te  au

reprkentant  de Chypre pour une motion d'ordre.

M. KAKQURIS  (Chypre)  (interpr6tation  da l'anglais) : Je &sire

soumettre deux motions d'ordre.

PrsmiGrement - et peut-Gtre  apporterfw-vous  les &laircissements  voulus,

Monsieur L Prkident - je crois  comprendre  que le droit  de rhponse  peut &t-e

exerci i tout moment avant que la Commission se prononce  sur des projets  de
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r&solution  rslatifa  aux points en question, Noua venona  de nous  prononcor  au

sujet  de deux textes  1 celui qui traite  du renforcement  de la dcurftd  et da,

la coop6ratioli  clans la r6gion  de la M&diterranee,  et lo projet  de ddcfaion

A/C.l/46/L.54, A man  avis,  la situation  est la suivante I confor&wnt h

l'article 128 Au rhglement  intirieur,

"Lorsque  le Prcjsident  a annonci  que lo vote commence, aucun

repr6sentant  ~8 peut interrompre le vote, aauf pour pr/senter  une motion

d'ordre aysnt trait h la nlaniire  dont s'effectue  le vote..."

Ls PRHsIPENT  (interprkation  de l'anglais) I Mon intarpthatiw  du

rhglement  intirieur eet que 1s droit de riponre  peut 6tre  exerc6  juspu'&  co

que l'examen  des points de l'ordre  du jour  en question ait it6 ache&.  Now

en sommes encore a examiner lea points 67 et 68 de l'ordrs  du jour.

M. (Chypre)  (interprkation  de l'anglais)  t L'art3ale  115

dispose  que

“Au coura  d'un d&bat, le Pr6sbdent  peut donner lecture de la liste

des orateurs et, avec  l'assentiment de la Commission, diklarer  cette

liste close. 11 peut cependant accorder  lo droit de rhponse  b un membre

lorsqu'un  discours  pronon&  ap&s la clature  de la liate  dea orateurs

rend cette dicision  opportune."

Le d/bat aur lea questiona eat termink. Nous  avona  entamd  la proc6dure

de vote sur tea  questions, et nous  venons de mener  h terme  cette proc/dure,

aauf pour les explications de vote apr&s  le vote.
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Le m (interprhtation  de l'anglais) I J'ai  consult6  le

repr&sentant  de Chyprs, et maintenant je doone  b nouveau la parole au

representant  de la Turquie.

M. (Turquie) (interprhtation  de l'anglais) t Dans la

dklaration  qu'il  a faite  hier, le reprhsentant  Aes Chypriotes grecs a parl.6

de l'occupation illhgale  continue d'une  partie  du territoire de la Rcjpublique

de Chypre par les  forcea  turques. Dens l'exercice  du drokt de reiponae de ma

dhlhgation, je voudrais tout d'abord souligner que les  forces turques

auxquelles  hl a fait allusion ne se trouvent pas "sur  le territoire de la

Rhpublique  de Chypre", mais  sur le terrftoire de la Republique  turque de

Chypre Rord.

En outre, ces forces n'occupent pas ce territoire. Au contraire, elles

sont considir&es  par les Chypriotes turcs comme  de8 forces libhratrices  et

garantes de leur existence mime. La communaute  internationale  est bien

consciente  de8 &hnements  horribles qui se sont deroul&a  au tours  de la

phriode  allant  de 1963 k 1974, pendant laquslle  des milliers  Ue Chypriotes

turcs ont 6th  massacrhs  par les Chypriotes grecs qui essayaient de rattacher

l'ile  h la Grke. Ceux  qui ne se souviennent  pas bien de ces t$nements

tragiques devraient relire  la resolution du Conseil de s&zurit&  qui a htabli

la Force den Nations Unfes  chargcie du maintien de la paix i Chypre (UNFICW:)

en 1964.

J'aimerais souligner encore que la prisence  des forced turques n'est  pas

la cause mais  le rkultat  du probl&me  chypriote. Ce problirme  est une question

intercommunautaire, dont le rhglement  doit  6tre  nkgocih  entre  leg communaut&s

chypriote turque et chypriote grecque. Le rhglemsnt  eat considGr6  par le

Conseil de acicuritci, ainsi  qus le stipulent les r&solutions 649 (1990) et

716 (1991). COIMM la crhation  d'un nouvel Etat l&gal  dans l'zle  qui sera ullo

ftjderation  bixonale  et biconununautaire, fond&e  sur l'hgalith  politique  des

deux communautk.

AU lieu de d&former  la nature de la question de Chypre et de ma1

interprht3r  les faits  afin  d'utiliser  la Premihre  Commission  aux fins  de la

politique de sa communaut6, le representant  des Chypriotes qrecs ferait  mieux

de montrer les bonnes intentions qu'il a attribuees  h son gouvernement.

Le .I!.R?$SXQIBsT  (interprhtation  de l'anylais)  I Je donne In parole au

reprosentant  de Chypre pour une motion d'ordre.
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ML68gQuBLs  (Chypre) (interpritation  de l'anglais)  t Lorrquo  lo

eprtkentant  de la Turquie, dans  808 remarques liminairss,  m’a  appel/  lo

rep&entant  chypriote qrec, j’ai  easayi  de m’abetenir do tout conwbentaira,

mais  il vient  une fois  de plus de m'appeler  le reprisentant  chypriote  qrec.

I1  est dommaqe que le reprbentant  de la Turquie, cotta annbe  encore,  fasee  si

peu de cas de ma dciltiqation  et manqus totalement  de respect non aeulement

envers  ells, mais  aussi envers  Pa Commission et les Nationa  Unie8  en q/n/ral.

Le pays que je repr&wnte, pays souverain et membre dea  Nations Uniea,

est  Chypre. Le repr6sentant  de la Turquie pourrait tout au mains  no pas

aEficher  aon mtipris total pour 1'0rganisation  en m'appelant d'un  nom sutre que

cului  de repr6sentant  de Chypre.

Ce qui eat particuliirement - et encore plus - inquikant,  s'aqirsant  de

la Commission, eat que le rep&entant  de la Turquie eat igalement  notre

Vice-PrGaidrnt. A man humble avil), sa conduite  et sa maniirre de a’adreaaer  i

mai ne sont pas dignes  du poste et dea reapsnsabilitia  quo noun  lui avona

conf&rtZs. En tous  cas, Monsieur le Prcisident,  me dormer  la parole en tant que

repr&sentant  de Chypre eat un reproche suffisant pour lo reprhentant  de la

Turquie.

Le PRESIP~  (interpr6tation  de P'anglaia) f Je pria  10s

rspr&sentants  de bien  vouloir parlar des pays en lea dhignant  par lo nom qui

est le leur.

Je donne maintenant la parole au raprisentant  de la Turquie.

&mm (Turquie) (interprkation  de l'anglaia)  8 Je continue. Le

reprhsentant  ferait  mieux  de montrer les bonnea  intentions qu'il a sttribu6es

B son gouvernement en ce qui concerne  1s dylement  paciflque  de ce diffbrend

qui dure depuia 28 ans, en plasant  la question dans  son context9 vrirftable.

Le ~JDENT  (interpretatian  de E'nnglais)  5 Je dosne  la parole au

roprkentant  de Chypre.

M, KM-~  (Chypre) (interpr6tation  de l'anylais)  I Ma d&l&gation

vjont  d'entendre  les observations du reprdsentant  de In Turquia  et reyratte

qu*il  poursuivs  ~19  tentative de tramper  .Xa  communnidt6  internationale  en

dissimulant  lea actes  Ell&gaux  COtRlllit3  par SCM &M!IyS,  113 TUtXpi.~,  contre  mon

D!fily~,  Cl,ypre, par L'iuvnsion  et P'occupation  continue d’uw  partie  du

t.errj.toire  da 1.4  RFjpublique  de ChyPre-



CF/20 A/C.1/46/PV.44
- 23 -

Je n'ai  paa  l'intention  de dialoguer avec  le reprisentant  de la Turquie,

car l’0rganisatioa  YIP connazt  que trop bien  le problbme  de Chore. Les faits

nont  lea faits. I1 y a eu une invasion et une occupation qui se poursuit.

Mon gouvernement a d&Par6  h maintes reprises qu'il s'engagesit i accepter  une

solution juste et viable du prcblbme de Chypre, fond&e  sur la Charm de8

Nations Unies et lea resolutions pertinentes de8  Nations Unies.

La question  qu'il faut vhritablement  poser ici au reptkentant  de la

Turquie eat la suivante : La Turquie eat-elle pr8te  h sppliquer  1eS diVerseS

r&solutions de8  Nations Unies, en particulier celles  du Conseil de sicuriti

qui, qu'il  me soit  permis Ue'  le rappeler au representant  de la Turquie, sont

des r&solutions contraignantes? Le Gouvernement de la hipublique  de Chypre a

diclarh  L plusieurs  reprises son adhesion aux r&olutione  pertinentes des

Nation8 Unies, y compris  k la plus ricente, la &solution 716 (1991),  qui

confirme  les term08  Be  toutes les resolutions  pr&&dentes. Nous  l'appuyons

dans Son ensemble et nous  considirons  que c'est  une r&solution des nlus

constructives.

En ce qui concerne  l'entith  illegale  qui existe dans la zone occupGe,  que

le representant  de la Turqu$e  essaie de justifier, je voudrais  lui rappeler,

ainsi qu’h la CommSssion, lea termea  de la rkolution  541 (1983) du Conseil de

skurite,  qui demande k tous  lea Etats de ne pas reconnaztre  cette entite

ill&gale  dans  la partie  occupie  de Chypre. 11 est intGrossant  de constater

que le seul  pays qui n'ait  pas tenu compte  de cette r6wlution  est en fait  la

Turquie. En outre, la r&IolutiOn  550 (1984) du Conseil de S&ur$t&  a condam&

expresaement  la Turquie paur avoir &hang6  des ambassadeurs  avec  $'ent$te

ill&gale dens la zone occupee.

L'Organisation  de8 Nations Unies 5' est pas un marche  oti l'on peut choisir

78 qui plait et rejeter ce qui ne plait pas. Nous  avons vu avec  quelle

rapidite  la Turqsie avait  d6formi  et interpr&te  k Sa fagon  la risolution

649 (1990). De mlime, elle  a tent&  de d&former et d'$ntsrpr&ter  toujours 6 sa

fagon  1~1 r&soLut$on  716 (1991). I1 eat grand kumpr  que cesse  cette

hypocrXs$e. SI la Turquis  est enfin  prGte  h prouver qu'elle  respocte

1'0rganisation  des Nations Uniea et sa Charte, ahrs qu'elle  commence dans
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cette commission en Gclarant  aon adhision  saris  risarve  i tout08  I&s

r&solutions concernant Chypre et & leur mise oil oeuv:e. Jusque-lh,  la Turquie

restera  isol&  sur la s&e  international0  comne  cluslqu'un  qui continue de

soutenf,r que la force doit  l'emporter  sur la Chart0  ot sur lee r/8olutions  de

1'ONU  et nie la primauth  du rbglement paeifique des diffdrenda.
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m (Turquie) (interpretation de l'anglais) t Dans l'exercice

de son droit  de riponse, le reprhsentant  do la Turquie h la Troisihme

Commiasion a souligne, le 12 novembre dernier, qu'il semblait impossible

d'entendrs des propos conciliants de la part des Chypriotes grecs au sujet de

Chypre.

Cette observation a de nouveau iti  confirm6e  aujourd'hui. Compte tenu de

la d&laration  du reprGsentant  des Chypriotes grecs, ;e crois  qu'il serait

approprii  de titer  la d&claratioa  faite b cette occasion par la dhlegation

turque h la Troisihme  Commission :

(Wciteenfraneais)
"D&idhment,  il s'avire  qu'il nouu  sera impossible d'entendre des

propos conciliants et encourageants au sujet de la question de Chypre

dans ce forum. Nous  avons  de nouvea\i entendu des all&gations  d'un ton

agressif et des contre-verittk. Cette rkidive,  qui va 6 l'encontre des

r&solutions 649 (1990) et 716 (1991) du Conseil de s&uritG,  ne sert

certainement pas l'objectif de la mission de bons offices du Secretaire

gin6tal.

Je n'ai  pas l'intention de m'attarder sur des &tails  et je me

contenterai de faire quelques observations d'ordre g&a&ral,  en me

r&f&rant  au rapport du Secretaire  g&era1  du 8 mars 1990 ainsi qu'au deux

derni%res  resolutions du Conseil de &curitG, les t&solutions 649 (1990)

et 716 (1991), respectivewent du 12 mars 1990 et du 11 octobre 1991. AU

paragraph0  5 de son rapport du 8 mars 1990  (document S/21183), le

SecrGtaire  g&nit-al dtklare  ce qui sui,  :

'Chypre est la patrie commune de la communaute  chypriote grecque et

de la communautjt  chypriote turque. Elles  n'ont  pas entre elles  un

rapport de majorite  k minorite, mais  de deux communautris  dans 1'Etat

de Chypre. Le mandat qui m’a 6th confie  par le Conseil de securith

indique clairement que ma missior de bons offices s'adresse  ir  ces

deux communautes. 11 indique aussi  explicitement que  les deux

communautes  partdcipent b ce processus sur un pied d'cigalite.  La

solution qui est seehe*-ch&e  devra done  Gtre  arr&t&e  et accept$e  par

les deux communautes. Elle devra aussi respecter l'identite

culturezle,  religieuse, sociale  et linguistique de chacune d'elles.1
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La resolution  649 (1990) &affirms, au premier paragrsphe de aon

di8Po8itift  We le8 dirigeants  de8 deux  commuaautk  IIO sent  engagh  i

crier une riPub%w  fhd6rale  de Chypre qui aerait bicommunautairo,

tandis qu'elle engage, au troisi&me  paragraph8 de aon  dispositif, la8

dirigeant8  de8 deux  communautia  A poursuivre  les efforts qu*ila  ont

entrepria  en vue de parvenir  lbbrement h une solution mutusllement

acceptable privoyant  la criation  d'une  f6diration  qui eoit

bicommunautaire  an co qui concern8  LSS aspects constitutionnels,  et

biaonale  en ce qui concern6  10s aopeL 8 territoriaux.

Quark  a la r68olution  716 (1991),  elle r&affix-me, au  troisi/me

paragraphe de 8on dispositif, quo l'adoption  d'un nouvel  arrangement

conatitutionnel pour Chypre, qui permettra d'asaurer  10 >ien-&.re  et la

sicuriti  des communaut6s  chypriote grecque et chypriote turque dans  une

fhdhration  bicommunautaire et biaoaale,  eat l'ua  de8 principeei

fondamentaux d'un  r6glemeat  h Chypre. Elle reaffixme,  au quatribme

paragtaphe d8 non  dispositif, que la solution du problirms  de Chypre

implique un Etat de Chypre compos6  de deux  communaut68  politiquement

hgalea. Elle r6aff  irme, au sixiime  paragraph8 de 8on dispaaitif,  que le8

bon8  office8 du Secr/taire  giniral  s’erercent auprhs  de8 deur communaut&s

qui participsnt  au proceasus  8ur un pied d'/galitG.

Comme  tea rcifirences  l'indiquent  ciairemant, 108 hlhments

fondamentaux d'une  solution 8ont, en premier Lieu, l’igaliti  politique

de8 deux  communautfja  chypriotes turque et grecque, en 8econd  lieu, la

crcjation  d'un  nouvel Etat chypriote f6d6ral  biaonal et bicommunautaire

dans  Pequel  Is8 deux  COmmunaut~8  jouirGnt  de l'Qgalit6  ainsi  que de

pouvoir8  et d'attributiona  identique8."

(L'omsutsuiten)
voilh  le cadre veritable  da la question  de Chypre dont j'ai  fait mention

ii  la fin de ma premibre  dklaration  d'aujourd'hui.

Le PRESIDENT  (interp&tation  de l'anglafss)  1 Je donne maintenant la

parole au reprksentant  de ChyPre, qui dtisire intervenir  pow la deuxiime  fois

dens  l'exercice  de 8on droit  de r&onse.
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IMm  BBBLlLBIs (Chypre) (intorprhtation  de l'anglais)  t 11 est

ovidemment  regrettable, Monsieur le krhsident, que dans son intervention le

reprhsentant  de la Turquie n'ait  paa respect6 votrs dicision  sur la

dksignation  de mon pays par son nom exacts mais  c8 n'est  que la cons6quence

d'un mipris  total pour les r&solution& des  Nations Unies.

Je souhaite aimplement r6p6ter  ce que j'ai  Bit dans ma premiire

dklaration, soit  que le Gouvernement  de la R6publique  de Chypre appuie les

efforts du Seerhtaire  g6&ral  et toutss  les r&olutions  des Nations Unies.
.

La S8W.G -es+0  b K!-.Lh*


